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LOI RELATIVE AUX RELATIONS DE TRAVAIL DANS LES SERVICES PUBLICS

AVIS D’AUDIENCE
EN VERTU DU PARAGRAPHE 43.1(5) OU 43.1(8) DE LA LOI
DEVANT LA COMMISSION DES RELATIONS DE TRAVAIL

DANS LES SERVICES PUBLICS
FORMULE E-1

DOSSIER C.R.T.S.P.

AGENT DE NÉGOCIATION, nom et adresse EMPLOYEUR, nom et adresse

DESTINATAIRE :

SACHEZ que la Commission donnera à l’employeur et à l’agent de négociation l’occasion de présenter des preuves et
de faire des représentations

* a) sur les questions visées au paragraphe 43.1(3) de la loi, pour lesquelles l’employeur et l’agent de négociation n’ont
pas ou pu s’entendre

OU

* b) sur la demande de modification d’une ordonnance ou d’une décision relative aux questions visées au paragra-
phe 43.1(3) de la loi

En la salle d’audience de la Commission, 191, rue Prospect Fredericton, N.-B., le ________________________ 20____
à ___________________ heures.

Fait à _______________________, le _______________________________ 20_____.

Signature
* Rayer la mention inutile
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